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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Carte du combattant
Question écrite n° 6056

Texte de la question

M. Richard Cazenave attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des anciens combattants ayant servi en Afrique du Nord et sur leurs revendications. Il lui demande sa
position sur la demande d'attribution de la carte du combattant au regard du principe d'egalite.

Texte de la réponse

L'adaptation progressive des conditions d'attribution de la carte du combattant aura permis de delivrer pres d'un
million de cartes avant la fin de l'annee 1993, compte tenu des dossiers en cours d'instruction et de la
modification recente des listes d'unites combattantes qui integrent desormais les unites de soutien des bataillons
de service. Ces listes ont ete publiees recemment au bulletin officiel des armees. Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord se situent d'ores et deja a un niveau comparable aux generations du feu de la Premiere et de
la Seconde Guerre mondiale. Neanmoins, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre est tout a
fait dispose a reexaminer les conditons d'attribution de la carte en veillant naturellement a preserver la valeur du
titre de combattant. Une etude complementaire conduite conjointement avec le ministere de la defense, a partir
des archives du service historique des armees, est en cours.
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